
DÉBATS DES COMMUNES

M. Ouellet: Monsieur l'Orateur, je m'aperçois qu'il est près
de 6 heures, mais que le député ne m'a pas encore promis de
collaborer et de faire son possible pour accélérer l'adoption de
ce bill. J'espère que nous obtiendrons son appui.

J'aimerais dire quelque chose qui témoignera des résultats
très positifs obtenus par le gouvernement actuel dans le
domaine de l'habitation. Il y a 11 ans, en 1968, un sondage
Gallup demandait à des Canadiens de tout le pays s'ils étaient
satisfaits ou mécontents de la situation du logement. Selon les
résultats de ce sondage, à l'époque 60 p. 100 des gens étaient
satisfaits, 34 p. 100 étaient mécontents, et 6 p. 100 n'avaient
pas d'opinion.

Un autre sondage Gallup a eu lieu à la fin de 1978, et on a
posé les mêmes questions. Les résultats ont été les suivants:
85.5. p. 100 des Canadiens étaient satisfaits de la situation du
logement, 13 p. 100 en étaient mécontents. Je pense que cette
attitude illustre clairement que le parti libéral a fait ce qu'il
fallait dans le domaine du bâtiment.

Je continuerai mon discours à la reprise du débat. Puis-je
déclarer qu'il est 6 heures?

Loi nationale de l'habitation

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

M. Paproski: Monsieur l'Orater, j'invoque le Règlement.
J'aimerais simplement savoir quels sont les travaux prévus
pour demain.

e (1800)

[Français]
M. Pinard: Monsieur le président, demain l'honorable

député devrait savoir que la Chambre sera saisie d'une motion
présentée par le parti progressiste conservateur.

[Traduction]
M. Paproski: C'est bien. Je voulais savoir pour vendredi. Je

sais que la journée de demain nous est réservée.

[Français]
M. Pinard: Monsieur le président, selon toute vraisem-

blance, vendredi nous continuerons l'étude du bill C-29 et, s'il
y a un changement, nous tâcherons de prévenir l'honorable
député avant le début de la séance de vendredi.

M. l'Orateur adjoint: Comme il est 6 heures, la Chambre
s'ajourne à 2 heures demain après-midi.

(A 6 heures, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)

21 février 1979 3469


